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ART. 73 TER N° CL934

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 novembre 2021 

RELATIF À LA DIFFÉRENCIATION, LA DÉCENTRALISATION, LA DÉCONCENTRATION 
ET PORTANT DIVERSES MESURES DE SIMPLIFICATION DE L'ACTION PUBLIQUE 

LOCALE - (N° 4406) 

Retiré

AMENDEMENT N o CL934

présenté par
M. Cazeneuve, Mme Blanc, Mme Gayte, Mme Kamowski, Mme Lemoine, Mme Limon, 

Mme Michel-Brassart et M. Travert
----------

ARTICLE 73 TER

À la seconde phrase de l’alinéa 4, supprimer les mots :

« leur désignation ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est issu des travaux du groupe de travail de la Délégation aux collectivités 
territoriales et à la décentralisation sur le projet de loi.

La légitime prévention des conflits d’intérêts ne justifie pas que les élus ne puissent pas participer 
aux délibérations portant sur leur désignation et risquer ainsi que le quorum ne soit pas atteint.

 


